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Règlement de la Minicourse (Minirun) de la Jungfrau 
 

ParcoursParcoursParcoursParcours    

Boucle tracée autour de la Höhematte, au centre d’Interlaken. 

 

Autorisées au départAutorisées au départAutorisées au départAutorisées au départ 

Toutes les catégories. 

 

InscriptionInscriptionInscriptionInscription    

Par paiement de la taxe d’inscription, au moyen d’un bulletin de versement ou, en ligne à l’adresse 

de notre homepage (possible dès mai 2010). Dernier délai selon notre brochure. 

 

Finance d’inscriptionFinance d’inscriptionFinance d’inscriptionFinance d’inscription    

CHF 12.00 pour toutes les catégories 

CHF 20.00 pour MuKi/VaKi 

 

Inscriptions tardivesInscriptions tardivesInscriptions tardivesInscriptions tardives 

Acceptées jusqu’à une heure du départ au stand de remise des dossards, au Casino Kursaal 

Interlaken. Supplément pour inscription tardive : CHF 5.- 

 

Remise des dossardsRemise des dossardsRemise des dossardsRemise des dossards    

Dès 9h00 du matin au Casino Kursaal Interlaken. Les dossards ne doivent pas être pliés, pour que 

les numéros restent bien visibles. 

 

VestiairesVestiairesVestiairesVestiaires    

Salle de sport « Bödelibad » 

    

Proclamation des résultatsProclamation des résultatsProclamation des résultatsProclamation des résultats    

Près de la ligne d’arrivée (Höheweg), pour les trois premiers et premières de chaque catégorie. 

Pour la catégorie MuKi/VaKi aucune liste de résultats n'est remise !  

 

DistinctionsDistinctionsDistinctionsDistinctions    

Tous les participants et participantes reçoivent un prix souvenir, contre remise de leur puce 

électronique. La classe comptant le plus grand nombre d’élèves au départ reçoit un prix spéciale. 

 

Puce électroniquePuce électroniquePuce électroniquePuce électronique    

La puce électronique doit être rendue après l’arrivée. Une puce non rendue sera facturée CHF 50.- 

au coureur ou à la coureuse fautive. 

 

AssuranceAssuranceAssuranceAssurance    

Est l’affaire des participants et des participantes ! L’Organisation décline toute responsabilité,  

de quel ordre que ce soit ! 

 

Liste de résultatsListe de résultatsListe de résultatsListe de résultats    

A consulter et, éventuellement à télécharger sur Internet, à l’adresse : www.jungfrau-marathon.ch 

Aucune liste de résultats n’est imprimée ni remise !   


